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[Installation soumise à autorisation 
ARRETE 

portant autorisation de création et d'exploitstion &'un 
stockage svec activités de récupération de fer et métaux 

À PERIGNY par Mme Colette LE FLOCH 

LE PREFET de ln CHARENTE-NARITINE 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement } 

VU de décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour 
l'application de ladite loi ; 

VU la demande prénentée le 11 Juin 1989 par Mas Colette LE FLOCH 
en vus d'être autorisée à exploiter un stockage de fer et métaux sis à 
PERIGNY, rue Gustave Ferrié : 

VU les plans annexés à la demande ; | 

VU l'avis de l'Inspecteur des Installations Clessées ; 

VU l'avis du Directeur départesentel de l'Esuipenent en date &Gu 
86 juillet 1988 : 

VU l'avis du Directeur départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt en date du 25 juillet 1958 }; 

VU l'avis Eu Directeur départemental du Service Incendie et 
Becours en date du 6 juillet 1988 }; 

VU l'avis du Directeur départensntal des Affaires Sanitaires et 
Sociales en date du 16 août 1988 ; 

VU les réaultats de l'enquête publique ordonnée par l'arrêté 
préfectoral en date Qu 24 Juin 1988 ouverte du 1er soût 1688 au 30 août 1988 ; 

VU La dSlib£ération du Conseil Municipal de PERIGHY en dats du 
10 novenbre 1988 } 
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VU les arrêtés préfectoraux en date des ler décenbre 1988 
st 23 février 1989 prolongeant le délai d'instruction jusqu'au 5 avril 1949 ; 

Vu la lettre adressée le 9 février 1999 & Mne Colette LE FLOCH 
conformément aux dispositions de l'article 10 du décret n°77.1133 du 
21 séptenbre 1977 lui faisant part des propositions &e M. l'Inspecteur des 
Installations Classées ; 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 
16 février 1989 : 

VU la lettre du 25 février 1989 portant à la connaissance du 
pétitionnaire le projet d'arrêté statuant sur sa denande ; 

CONSIDERANT que l'exploitante n'a pas présenté d'observations dans 
le Gélai de quinre jours prévu par l'article 11 du décret précité ; 

SUR proposition du Bocrétairs Général de ln Préfecture de la 
Charente-Haritine } 

Arr8teo: 

Article 1 - Mne Colette LE FLOCH, Comiciliée à MIEUL-eur-HEËR, 2, rue és 
Beauregard est autorisée à exploiter un stockage avec des 

activités de récupération de fer et métaux À PERIGNY, Zone Industrislle, rue 
Gustave Ferrié. 

La quantité de ferrailles stockées sur le chantier sera linitée À 
un saxiaum de 150 tonnes, 

Cette activité relève du n° 286 de la nonenclature des 
Installations Classées soumises à autorisation. 

Article 2 - Cette autorisation est délivrée sous réserve de l'observation den 
dilepositions suivantes : 

ARERAGEMENT DU CHANTIER ET IMPLANTATION DE MATERIELS 

1) Le chantier sera aitu$ et installé conformément aux plans 
joints à la dexande d'autorisation, 

2} Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d'une 
clôture efficace at résistante d'une hauteur mininale de deux mètres. Une haie 
d'arbustes à feuilles persistantes sera plantée à l'intérieur de îa clôture. 

3} En l'ebsence de gardiennage, toutes les issues ssront fernées à 
clé en &chors des heures d'exploitation. 

4) À l'intérieur du chantier, une voie de circulation sers 
aménagée à partir de l'entrée Jusqu'au ponte de réception et en 

direction des aires de dépôt. )
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5) Une ou plusieurs aires spéciales, nettesent délinmitées seront 
réservées au d6pôt des ferrecilles, matériols, pièces, enduits 

de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chiniques divers, etc... 
ainsi qu'aux batteries usagées. 

6) Le sol des erpiscorents spâciaux sera inperméable et en forme 
de cuvetts de rétention. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement 
sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les 
liquides, huiles, etc... récupérés, 

7) Les locaux d'exploitation et postes de travail seront arfnagés 
conformément aux dispositions de la législation du Travail et 

de la Senté Publique. 

8) Les ferrailles ne devront pas dépasser ln hauteur de La haie de 
clôture. 

PREVENTION DES MUISANCES 

BRUTT 
Les opérations bruyantes sont interdites entre 20 heures et 

7 heures et les jours fériés, 

En outre, toutes dispositions seront prises pour ne pas incommoder 
lie voisinage par le bruit, 

Les prescriptions ds l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatives eux bruîts sériens énis dans l'environnement par les installations 
Classées pour la protection de l'environnenent sont applicables, Le niveau 
sonore en linite de propriété ne devra pas dépasser 65 dB {A} entre 7 houres 
et 20 heures. 

Les groupes notocoupresseurs et lea engins £quipés de moteur à 
explosion ou À combustion interne, autre que les véhicules automobiles soute 
aux dispositions du Code de la Route, doivent respecter, quant au niveau 
sonore des bruits aériens émis pendant leur fonctilonnenent, les dispositions 
prises en application Qu décret 69.380 du 18 avril 1969 relatif à 
l'insonorisation des engins de chantier, 

Les véhicules autoncbiles non assujettis au Code de in Route 
seront conformes aux dispositions du Code de in Route en ce qui concerne les 

L'‘'enploi c'avertisseurs sonores est interdit eur le chentier & 
l'excsption de ceux utilisables excepticnnellement pour es raisons de 
sécurité, 
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POLLUTION dns EAUX 

Les éaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui serunient 
répandus accidentellement sur les esplacenents spéciaux réservés eu stockage 
des huiles et autres liquides seront coiîllectés dans un bassin assurant un 
temps de rétention moyen minimm de 24 heures. 

Le contenu de €s bassin sern enlevé par une entreprise 
spécialisée. 

La bassin de rétention sera entretenu de manière À conserver son 
Stanchéité, sa contenance ne sera pas inférieure À 2 m3. 

POLLUTION de 1'ATNOSPHERE 

Tout brûlage à l'air libre est interdit, Des mesures seront prises 
pour éviter la dispersion des poussières, en particulier les voies de 
circulation seront entretenues et arrosées en saison sbche en tant que ds 
besoin. 

INCENDIE 

L'accès aux aires de stockage devra Btre maintenu libre en 
Péramence, 

Dans de cas où lea ferrailles sont éécoupfes au chaluneau, elles 
devront être préalablement débarrassées de toutes matières conbustibles et 
1iquides inf lomsabies, 

Les opérations de découpage eu chalumoau ne pourront être 
effectuées à moins de huit nètres de tous dépôts de produits inflammables où 
de matières combustibles. 

T1 set interdit de fumer à proximité de ces zones. 

Cette interdiction précisés dans le réglement du chantier sera 
affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués. 

  

Le chantier sera nis en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une 
entrepriss spécialisés en dératisation seront maintenus à la disposition du 
Service dos Installations Classées pendant une durée d'un an. 

La dénoustication sera effectués en tant que de basocin, 

Le desherbage se fera #5 moyen de produits autres que le chlorate 
de soude.



LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Dès qu'un foyer ‘d'incendie sera repéré, 11 devra tre 
inmédiatenent combattu. Les noyens de lutte contre l'incendie seront 
déterminés en accord avec la Direction départesentale des services incendie et 
secours. 

Le local sera équipé ! 
. d'un extincteur à esu pulvériese de six litres, 
« de deux extincteurs à poudre de six kilos, 

Pour toute opération de découpage soit au chalumeau, soit eu 
lapidaire, un extincteur à poudre de mix kilos sera placé & proximité 
Anmnédiate de l'opérateur, 

Le bâtiment de stockage sera équipé d'une ventilation haute 
permettant le désenfunage en cas d'incendie, 

Des consignes d'incendie seront établies et affichées, ainsi que 
des numéros de téléphone et adrezse du Centre de Secours le plus proche, près 
de l'accès ai chantier et dans les locaux d'exploitation. 

ELININATION DES DECHETS 

L'exploitant devra éliminer ses déchets dans les conditions 
propres à garantir le protection de l'environnement et, en tout état de cause, 
dans des installations eutorisées À cet effet au titre de la législation des 
Installations Classées pour ds Protection de l'Environnement ou de 
léginlations particulières s'appliquant & certains types de déchets. Il 
voilllern à ce que le procédé et la filière mis en oeuvre soient adaptés à ses 
déchets ou résidus. 11 devra le juetifier A tout instant auprès du Service ées 
Installations Classées de La Préfecture de la Charente-Maritime et, À ce 
titre, obtiendra et earchivera tout justificatif, docurent nécessaire, 
notamment dans le cadres de l'arrêté ministériel du 5 janvier 1985. 

En particulier, pour les déchets spéciaux (huiles, graisses, 
produits pétroliers, produits chimiques divers, peintures...) l'exploitant : 

* ouvrira un registre retraçant, au fur et À mesure, les 
opérations relatives à l'élimination des déchets, 

« établira des bordereaux de suivi des déchets, tels que prévus 
par l'arrêté ministériel du B janvier 1985 qu'il archivera 
pendant une durée d'au moine trois ans, 

« les huiles usagées seront exclusivement recueillies par le 
r'amasseur agréé du département ds la Charents-Maritine, 

« En cas Ce récupération d'aciés provenant des vieux 
accumulateurs, celui-ci sera collecté par un rasasseur et dirigé 
vers un Centre spécialisé où il sera neutralisé, 
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Article 3 - Des prescriptions complénentaires pourront À tout ‘instant tre 
£nposées dans les conditions prévues à l'articis 18 du décret 

n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

Article 4 - Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

Article 5 - L'adainistration conserve la faculté €e retirer la présente 
autorisation en ces d'inexécution des conditions qui précèdent. 

Article 6 - La présente autorisation ne dispense pan des formalités relatives, 
le cas échéant, À l'obtention du permis de construire, ni À cslles 

relatives à d'autres dispositions législatives où réglenentaires en vigueur. 

Article 7 = Toute extension ou toute rodificetion sensible de nature à eugoen- 

ter les inconvénients de l'exploitation devra faire l'objet d'une 
nouvelle autorisation, 

Article 8 - La présente autorisation sera considérée conne nulle et non avenue 
si l'établissement n'a pas 6t4 ouvert dans le délai de trois ans à 

compter da La notification du présent arrêté, 

Sexblable déchéance sera encourue n'il y a cessation 
d'exploitation pendant deux ans ou si l'établissement est transféré eur un 
autre enplacerent, 

Article 9 — En application de l'article 21 du décret n° 77-1153 du 
21 septembre 1977 : 

+ un extrait du présent arrêté sera affiché, pendant un mois & la 
porte de la mairie de PERIONY par les soins du Maitre et en 
permanence de façon visibles, dans l'installation par les soins de 
l'exploitant, 

« un avis sera inséré per mes soins et aux frais de l'exploitant 
éans deux journaux du départexent. 

Article 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Naritine, 
Le Naîre de PERIGNY, 

sont chergés, chacun en ce qui 1e concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
dont une saplietion sera notifiée eu : 

+ Directeur départemental du Services Incendie et Secours, 
« Directeur Gâpartemental der Affaires Sanitaires et Sociales, 
« Directeur départencntal de l'Agriculturs et de la Forêt, 
+ Directeur Gépartesentel de l'Equipement, 

.
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-+ Directeur régicnel ée l'Industrie et de la Recherche, 62, rue 
Jeen-Jaurès à POITIERS, 
« Directeur de l'Agence Loire-Bretagne, avenue de Buffon 45100 
ORLEANS LA SOURCE 

. ét À l'exploitante par l'intornédiaire du Naire, 

LA ROCHELLE, le 2{) HARS 1989 

LE PREFET, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

Bernard LEMAIRE


